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dans votre paroisse pour y inaugurer la société de la tempé-

rance. Cette inauguration pourrait se faire à l'occasion d'une

retraite ou d'un triduun., pour lesquels v .-s êtes autorisés à

inviter les prédicateurs de votre choix. Les l'ères Franciscains

iront ensuite donner un nouvel élan à l'œuvre comn>encée.

Nous songeons à fonder un journal destiné, à aller d .ns

toutes les familles, et qui serait comiiie l'organe de notre

société. Ce journal s'app'Uera : La Tempérance ;
la direction

en sera confiée aux Pères Franciscains, et le prix de l'abonne-

ment ne sera que de 25 cents par année.

Ce serait une excellente chose d'inviter des laïques compé-

tents à faire des conférences dans les paroisses, aux ouvriers

et aux jeunes gens, sur l'alcoolisme. Plusieurs citoyens que

nous avons vus sont animés des meilleures dispositions et

accepteraient avec bonheur l'invitation qui leur serait faite

par Messieurs les curés et les directeurs de nos collèges.

III

Compte rendu des collectes prescrites povr vm

C'est avec plaisir que nous mettons sous vos yeux le comi

rendu des collectes prescrites dans le diocèse pour I!)Or^ e

compte rendu est complet et satisfait!» m^.

A ce propos, nous vers prions d'ob.server fidèlement les

ordonnances suivantes :

lo Le produit de chaque collect»- commandée '/'''n» être

envoyé à larchevêché dans la quinzaine qui suivra le dimanche

où elle aura été faite. Rien n'est plus facile que cet envoi.

Lkns toutes les paroisses on peut se servir du moyen très

sûr des mandats postaux.


